
    

 

 
Vous pouvez consulter le contenu détaillé de chaque thème sur notre site 

www.esccom.net rubrique : Entreprises ou  Salariés 
Votre contact sur Nice : Corinne Masseglia  04.93.85.16.67 esccom.formationnice@wanadoo.fr 

Votre contact sur Cannes : Céline Respaut  04.93.68.42.11 seps.sarl@wanadoo.fr 
 

Thèmes 
1er Semestre 2010 Durée Sites 

ESCCOM 

Dates de session 
Groupe AGEFOS 

ACTIONS 
COLLECTIVES 

Formation 
permanente 

Prix 

Cannes Tous les mois  

Gestion financière 
2 jours 

14 heures Nice Tous les mois  

Cannes Tous les mois Jeudi après midi 
Vendredi après midi 

Droit social 
3 jours 

21 heures Nice Tous les mois Mardi matin 
Vendredi matin 

Cannes Tous les mois Jeudi après midi 
Vendredi après midi Gestion du personnel / 

paie 
2 jours 

14 heures Nice Tous les mois Mardi matin 
Vendredi matin 

Cannes A compter du 31/05/2010  
Entretien professionnel 

1 
2 jours 

14 heures Nice A compter du 07/05/2010  

Cannes A compter du 14/06/2010  
Entretien professionnel 

2 
2 jours 

14 heures Nice A compter du 21/05/2010  

Cannes Tous les mois  

Nice Tous les mois  Bilan de compétences 24 heures 

Possibilité sur les sites Grasse & Menton, Nice Centre,  

Cannes Tous les mois Jeudi après midi 
Vendredi après midi Comptabilité initiation 

A la pratique comptable quotidienne 

2 à 3 jours 
14 à 21 heures Nice Tous les mois Mardi matin 

Vendredi matin 

Cannes Tous les mois 
Lundi matin 
Jeudi matin 
Jeudi après midi Bureautique 

Word - Excel 

2 à 3 jours 
14 à 21 heures 

Nice Tous les mois Mardi matin 
Vendredi matin 

Cannes  Nous consulter Maîtriser les  savoirs  
     de base 

120 heures –  
module de 40 heures 

2 demi –journées par 
semaine Nice  Nous consulter 

Cannes A compter de mai 2010 Formation Dirigeant 
PME/TPE 

10 jours non 
consécutifs 
70 heures Nice A compter de septembre 

 

Coût unique de 
  

60 € H.T. 
 

(71.76 € T.T.C)  
 

par personne  
 

et 
 

par stage  

Cannes  Nous consulter 
Diagnostic Milieu de  

     Carrière 12 heures 
Nice  Nous consulter 

100% pris en 
charge par 
l’AGEFOS 


